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1 PREAMBULE 

 

 

1 - Les Orientations dŪAménagement et de Programmation 

Un document opposable inscrit dans le cadre de la loi Grenelle 2 (portant Engagement National pour lŪEnvironnement). 

 

 

Aprçs la loi SRU et lŪordonnance du 4 juin 2004 relative ß lŪèvaluation environnementale, la loi Grenelle 2 du 13 

juillet 2010 marque une nouvelle avancèe dans la recherche dŪun dèveloppement èquilibrè et durable du territoire, 

en remaniant le Code de lŪUrbanisme. 

 

Les Orientations dŪAmènagement et de Programmation ont pour objectif dŪapporter des prècisions sur certains 

secteurs de la commune. 

Selon lŪarticle L.123-1-4 du Code de lŪUrbanisme, elles ª sont relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre 

en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence avec le Projet 

dŪAmènagement et de Dèveloppement Durable, prèvoir les actions et opèrations dŪamènagement ß mettre en 

Ĺuvre, notamment pour mettre en valeur lŪenvironnement, les paysages, les entrèes de ville et le patrimoine, lutter 

contre lŪinsalubritè, permettre le renouvellement urbain et assurer le dèveloppement de la commune. Elles peuvent 

comporter un èchèancier prèvisionnel de lŪouverture ß lŪurbanisation des zones ß urbaniser et de la rèalisation des 

èquipements correspondants. Elles peuvent prendre la forme de schèmas dŪamènagement et prèciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ». 

 

En application de lŪarticle L.123-5 du Code de lŪUrbanisme, tous les travaux, les constructions ou opération doivent 

étre compatibles avec les orientations dŪamènagement et avec leurs documents graphiques. 

Cette compatibilité signifie que les travaux et opérations réalisés dans les secteurs concernés sont opposables au 

tiers, quŪils ne peuvent étre contraires aux orientations dŪamènagement retenues, mais contribuer ß leur mise en 

Ĺuvre ou tout au moins ne pas les remettre en cause. 

La compatibilitè sŪapprècie lors de lŪinstruction des demandes dŪautorisation dŪurbanisme. 

Les orientations par secteurs sont complèmentaires des dispositions dŪurbanisme contenues dans le rçglement ècrit 

et graphique. Cette complèmentaritè sŪexprime également par leur portée réciproque. En effet, les orientations 

dŪamènagement et de construction seront instruites en termes de compatibilité avec les orientations par secteur et 

en termes de conformité avec les dispositions réglementaires. 

La rçgle dŪurbanisme est ètablie en cohèrence avec les orientations par secteur. Cette cohèrence sŪexprime au travers 

du zonage. 

Le document dŪorientations peut selon les secteurs, dèfinir des principes du parti dŪamènagement ainsi que 

lŪorganisation urbaine retenue (articulation de lŪespace public et privè, èquipements et espaces collectifs, 

ordonnancement des constructions). 

Le règlement dèfinit le cadre dans lequel les constructions doivent sŪinscrire et étre conæues. 

 

Ainsi, les opèrations dŪamènagement et de construction doivent étre rèalisèes dans le respect des orientations 

dŪamènagement et de programmation et conformèment au rçglement de PLU. 

Un permis de construire pourra étre refusè au motif quŪil nŪest pas compatible avec les orientations dŪamènagement 

définies dans le présent document. 
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2 - Programmation du développement urbain 

 

Le PLU propose 2 zones dŪurbanisation future, afin de permettre le dèveloppement de la commune de BAYET. Le 

PLU a fait le choix de temporiser lŪouverture ß lŪurbanisation des secteurs classès U, AUg, au plan de zonage 

(traduction de lŪarticle L.121-1 du Code de lŪUrbanisme) : 

Zones U Elles sont directement urbanisables. Elles ne font pas lŪobjet dŪOrientation dŪAmènagement et 

de Programmation. 

Zones AUg Elles seront urbanisées à court et moyen terme. Pour chacun de ces secteurs stratégiques et 

dŪenvergure, des Orientations dŪAmènagement et de Programmation complçtent les 

dispositions réglementaires du PLU (zonage et règlement). 

Ces choix relçvent dŪune analyse fine de terrain et dŪun processus de concertation avec les diffèrents partenaires 

associès au projet dŪèlaboration du PLU.  

Ce prèsent cahier des Orientations dŪAmènagement et de Programmation prèsente donc la rèflexion prèalable et 

les choix arrétès dans le cadre du PLU en matiçre dŪamènagement des secteurs stratègiques de la commune de 

BAYET. 

Dans le cadre des objectifs définis dans le PADD, la commune a identifié sept secteurs de développement qui font 

lŪobjet dŪune orientation dŪamènagement et dèfinissent des principes permettant dŪorienter et de maítriser 

lŪèvolution des territoires. 

Les zones AUg ont fait lŪobjet dŪune hièrarchisation, c'est-à-dire, un ordre dŪouverture ß la construction : AUg 1 

et AUg2 . 

Les orientations dŪamènagement sont lŪune des piçces constitutives du dossier de Plan Local dŪUrbanisme (PLU). Il 

sŪagit dŪune piçce facultative, qui expose la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou amènager des quartiers ou des secteurs de son territoire. Les orientations dŪamènagement doivent 

être cohérentes avec les orientations générales définies au PADD. 

Les orientations dŪamènagement sont opposables aux autorisations dŪoccupation du sol ou aux opèrations 

dŪamènagement dans une relation de compatibilitè (et non de conformitè : ce sont des principes dŪamènagement 

qui sont de nature différente des règles ou prescriptions). 
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2 
ORIENTATIONS GENERALES POUR LŪENSEMBLE DES ZONES  

Les objectifs gènèraux de lŪamènagement 

 

Objectif n°1  :  

Chaque projet dŪamènagement sŪinscrira dans une dèmarche de dèveloppement durable. Seront particulièrement  pris 

en compte : 

¶ Une gestion èconome de lŪespace, 

¶ Une desserte qualitative reliée au réseau viaire existant, 

Les voies internes devront intégrer des espaces de circulation dédiés aux piétons et aux cycles hors des 

chaussées. Ces espaces seront de préférence sécurisés par un aménagement paysager. 

Profil de principe 

¶ Le développement des modes de développement alternatifs à la voiture (vélo, marché à pieds), 

Le développement urbain de lŪensemble des sites devra assurer un lien et une perméabilité des déplacements 

en modes doux en direction du centre bourg, mais également en direction des autres quartiers et de la 

campagne environnante.  

Ces circulations douces seront aménagées de façon à créer des parcours continus selon les principes déterminés 

dans chaque schèma dŪamènagement. Elles prèsenteront une largeur dŪau moins 3 mçtres dègagèe de tout 

obstacle. Elles pourront être traitées en contre-allée paysagère le long du maillage viaire structurant défini dans 

chaque schéma. 

Les parcours piètons indèpendants de la voirie type trottoir auront une largeur minimale dŪ1m50 dègagèe de 

tout obstacle.  

¶ Une gestion alternative des eaux pluviales (utilisation de matériaux perméables pour les espaces publics, 

récupération des eaux pluvialesŲ), 

Chaque opération projetée devra être neutre au regard du ruissellement pluvial par rapport à la situation avant 

lŪamènagement. Aussi, une compensation pourra étre mise en place par une gestion des eaux pluviales ß 

lŪèchelle du site gráce ß lŪamènagement de noues, de fossès, de bassins de rètention paysagersŲ. Les surfaces 

des espaces de cheminement doux et de stationnements en surface seront revêtues de matériaux drainants. 

La vègètalisation des toitures pourra ègalement étre mise en Ĺuvre. 

Les opérations dŪamènagement prèvoiront des dispositifs de stockage et de recyclage des eaux de pluie pour 

lŪentretien et lŪarrosage des espaces verts, des jardinsŲ 

 

Images références                                   Noue                           Bassin de rétent ion paysager                                              Fossé  
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LŪamènagement des espaces collectifs devra ègalement permettre le stockage temporaire des eaux pluviales. A cette 

fin, les principes recommandés ci-après pourront être mis en place : 

 

 

 

 

   

Images références cheminements doux 

 

Profil en V de la voirie interne 

Noue en bordure de voie 

Fossé en bordure de voie 
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¶ La construction de bátiments de qualitè environnementale (maítrise de la consommation dŪènergie, 

choix de procédés et de matèriaux respectueux de lŪenvironnement,Ų). 

Une végétalisation des pieds de façade et/ou des clôtures en bande de pleine terre plantée pourra être réalisée 

afin dŪèviter lŪaccumulation de chaleur des sols minèraux et la rèverbèration solaire. Les faæades exposées au 

soleil pourront bènèficier de protections solaires (dèbord de toitures, brise soleilŲ) pour renforcer le confort 

en été. 

LŪimplantation des constructions devra favoriser lŪemploi des ènergies renouvelables (solaire notamment), la 

mise en Ĺuvre dŪun habitat passif ainsi quŪun èclairage naturel optimal. 

 

 

Objectif n°2  :   

Chaque projet dŪamènagement devra respecter une forme urbaine intégrée aux zones urbaines construites 

limitrophes. 

 

Objectif n°3  :  

LŪamènagement devra en outre sŪaccompagner dŪun habitat et dŪun cadre de vie de qualitè, notamment 

par lŪamènagement dŪespaces collectifs paysagers. 

¶ Le stationnement 

Les stationnements seront autant que possible intégrés à la construction afin de libérer en surface, les espaces 

publics. Cependant, des bandes de stationnement limitées en nombre pourront être aménagées le long de la 

voie interne principale. 

LŪamènagement pourra prèvoir des stationnements sècurisès et abritès pour les cycles, soit en collectif, soit 

individualisés. 

 

Images références de traitement différenciés des stationnements 

¶ Insertion et traitement paysagers 

Les clótures participent ß lŪespace collectif. Un soin particulier leur sera donc apportè.  
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Images références                                                                                                          Traitement paysager des clôtures 

¶ Les espaces verts publics seront plantès dŪespçces rustiques nècessitant peu dŪentretien et peu 

dŪarrosage. Les arbustes seront de prèfèrence, plantès en bosquets. 

¶ Les espaces collectifs 

LŪopèration dŪamènagement devra intègrer des espaces verts collectifs amènagès, bènèficiant dŪun 

traitement paysager (courèe, allèe plantèeŲ). 

 

Images références                                                                                                     Espace public en courée 

                     

¶ LŪAccessibilitè : Tous les aménagements, y compris extérieurs, devront permettre une accessibilité 

pour les personnes à mobilité réduite. 

  



COMMUNE DE BAYET PLAN LOCAL DõURBANISME 5/Orientations dõAm®nagement et de Programmation  

 

 
SCP DESCOEUR ŧ Architecture et Aménagement du Territoire 49 rue des Salins ŧ 63000 CLERMONT FD  OAP 10 

 

 

3 ORIENTATIONS GENERALES POUR LES ZONES AUg1 ET Aug2 

 

1 ŧ Atouts et contraintes du site 

Présentation générale : 

Deux secteurs dŪurbanisation future ont ètè dèfinis au PLU, au niveau du Bourg de BAYET, póle central ß 

conforter. Les zones AUg 1 et AUg 2 se situent en continuitè du bourg, qui se dèveloppe ß lŪouest 

(contraint ß lŪest par le val de Sioule). Elles bènèficient de la proximitè du bourg et des services ; ce qui lui 

confère un atout indéniable pour le développement de nouveaux quartiers à dominante résidentielle. 

LŪobjectif de ces 2 secteurs est de recevoir un programme dŪhabitat mixte.  

La zone AUg 1 se compose dŪune partie de la parcelle 67. 

La zone AUg2 se compose dŪune partie de la parcelle 86. 

 
 

MARNU  PLU  

 

2 ŧ Les principes dŪamènagement 

2.1 - Principe dŪoccupation de lŪespace 

- Créer un espace à vocation résidentielle, en lien avec le centre-bourg (póle dŪèquipements et de services).  

- Crèer une cohèrence de densitè, en lien avec lŪenvironnement immèdiat (notion de ªcouture urbaine»). 

Capacitè dŪaccueil thèorique (sur une base de 1000m² en moyenne par logement individuel :  

- AUg1 (1.18  ha) : environ 11 ou 12 logements. 

- AUg2 (0.48 ha)  : 4 logements environ. 

 

2.2  - Organisation globale du site, accès et desserte interne 

LŪurbanisation de ces 2 zones étant en contact direct avec le bourg, elle doit être pensée de manière 

cohèrente afin dŪassurer une permèabilitè avec le reste du bourg. LŪurbanisation devra ainsi étre lŪoccasion 

de poursuivre le maillage piéton avec le bourg. 

 










